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Eléments de recherche : L'INSTALLATION DE RUCHES D'ABEILLES : uniquement citée avec l'UNAF

La région
investit

dans les abeilles
sentinelles

Depuis 2004, la région Rhône Alpes
s'est engagée dans la construction
d'une éco-région. Largement impli-
quée dans la protection de l'environne-
ment, elle accompagne la sensibilisa-
tion des citoyens à la préservation de la
biodiversité. Dans ce cadre, elle a
décidé d'apporter son soutien au pro
jet « Abeille, sentinelle de l'environne-
ment » mis en oeuvre par l'Union
nationale de l'apiculture française
(Unaf) afin de contribuer à l'informa-
tion du grand public sur les risques de
diminution progressive de la faune pol-
linisatrice. Ce programme consiste à
installer des ruches dans les lieux
publics afin de sensibiliser les citoyens à
la survie des abeilles et à la sauvegarde
de la biodiversité végétale. 8 ruches
vont ainsi être installées pour une
durée de 3 ans sur le site du Conseil
régional. Leur suivi, ainsi que la recolte
du miel, sera effectuée par PUnaf.


